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Pas de répit pour les lycéens rebelles 
 
Pauline Salingue, animatrice du mouvement lycéen contre la loi Fillon d’orientation sur 

l’avenir de l’école, est convoquée mardi 12 juillet à 15 heures par le service central de la 

police nationale, 122 rue du Château-des-Rentiers, dans le XIIIe arrondissement. Elle doit 

être entendue au motif surréaliste de « détournement de manifestation ». 

La FCPE-Paris dénonce l'acharnement dont font preuve les autorités administratives et 

judiciaires contre une lycéenne pour sa participation au mouvement lycéen.  

La FCPE-Paris appelle à se rassembler, mardi 12 Juillet à 14 h 30 face au métro 

Nationale, et à apporter son soutien à Pauline Salingue. 

La FCPE-Paris, membre du collectif de soutien aux lycéens, réitère sa demande 

d'abandon des poursuites judiciaires et administratives contre les lycéens impliqués dans 

le mouvement du printemps 2005. Elle demande le retrait des plaintes déposées par des 

agents de l'État, que soit mis un terme aux brimades administratives (notamment refus de 

réinscription au lycée d'origine), et procédé à l'effacement des sanctions disciplinaires.  

La FCPE-Paris en appelle au président de la République et au gouvernement pour que 

soit déposé, dans les meilleurs délais, un projet de loi portant amnistie des faits liés au 

mouvement lycéen. 

La FCPE-Paris appelle tous les parlementaires à s'exprimer et à intervenir dans ce sens. 

C'est l'une des conditions du retour au dialogue avec les lycéens et les autres partenaires 

de l'éducation nationale. C'est aussi le geste nécessaire à la préservation de l'avenir de 

ces jeunes, dont le tort est de s’être opposé à une loi injuste et inégalitaire. 

  

Paris, le 10 juillet 2005 
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